
SANTÉ MENTALE 
 

• Anciens Combattants Canada s’est engagé à s’assurer que les 

vétérans et les membres des Forces armées canadiennes et de la 

Gendarmerie royale du Canada admissibles ainsi que leur famille ont 

accès au soutien en santé mentale dont ils ont besoin, au moment où 

ils en ont besoin. 

• Anciens Combattants Canada finance un réseau de 11 cliniques pour 

traumatismes liés au stress opérationnel (TSO) à l’échelle du pays et 

des points de services des cliniques TSO situés plus près d’où 

habitent les vétérans. 

• De plus, le Ministère finance un réseau regroupant environ 4 000 

professionnels de la santé mentale et un Service d’aide d’Anciens 

Combattants Canada qui offre un service téléphonique sans frais 24 

h sur 24, du counselling psychologique fourni en personne par un 

professionnel, du soutien aux personnes en deuil et des services 

d’aiguillage à l’intention des vétérans, d’anciens membres de la 

Gendarmerie royale du Canada et des membres de leur famille ou 

dispensateurs de soins touchés par des difficultés personnelles ou de 

santé mentale.  

 


